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Présentation de la CSN 
 
La Confédération des syndicats nationaux (CSN) et son Comité national de la 
condition féminine remercient la Commission des relations avec les citoyens pour 
l’invitation à cette consultation publique sur le document intitulé « Pour que l’égalité 
de droit devienne une égalité de fait – Vers un deuxième plan d’action gouvernemental 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes ».  
 
La CSN est une organisation syndicale constituée de près de 2 100 syndicats membres 
regroupant plus de 300 000 personnes, dont 53 % de femmes. Ces syndicats se 
retrouvent sur une base sectorielle et professionnelle dans 9 fédérations et sont 
présents dans les régions au sein de 13 conseils centraux sur l’ensemble du territoire 
du Québec.  Sa présence dans les milieux de travail québécois et sa forte implication 
dans le secteur des services publics, où se retrouve une majorité de femmes, lui 
confèrent un rôle important dans ce débat.  
 
Depuis 1974, le Comité national de la condition féminine de la CSN œuvre à la pleine 
reconnaissance de l’égalité entre les femmes et les hommes en luttant contre toutes 
formes de discrimination et pour l’élimination de la hiérarchisation des rapports 
sociaux de sexe. Son mandat est de développer et de mettre en œuvre les 
orientations votées au congrès de la CSN.  
 
La CSN est un intervenant privilégié dans la recherche de solutions visant 
l’amélioration des conditions de vie et de travail de l’ensemble de la population dans 
un souci d’égalité entre les femmes et les hommes. Seule ou en coalition avec le 
mouvement autonome des femmes, la CSN s’est impliquée dans de nombreuses 
causes. Qu’on pense, entre autres, à la lutte pour le droit à l’avortement, à 
l’organisation de la célébration du 8 mars (Journée internationale des femmes), aux 
réflexions sur les soins de santé. Pensons aussi aux actions pour la santé des femmes 
en milieu de travail, dont la lutte pour l’élargissement de la notion de groupe 
prioritaire, aux gestes de solidarité internationale, à l’implantation des congés 
parentaux, à la promotion des services de garde accessibles, universels, éducatifs de 
qualité, à la lutte pour l’adoption de la Loi sur l’équité salariale, à celle sur l’assurance 
parentale, à ses positions sur la place des femmes dans les lieux décisionnels et sur 
les conditions pour qu’elles aient aussi leur juste place, à ses travaux sur la 
conciliation famille-travail, à son soutien à l’intégration des femmes dans les métiers 
majoritairement masculins et à ses importants travaux pour contrer la violence et le 
harcèlement en milieu de travail. 
 
Force est de constater que la majorité de ces gains n’ont pas profité qu’aux femmes. 
Ils ont souvent permis d’alléger, entre autres, certaines contraintes physiques ou 
psychiques dans les milieux de travail, permis aux pères une plus grande implication 
auprès de leurs enfants ainsi que favorisé une démocratie plus riche et une meilleure 
compréhension des rôles sociaux et du partage des responsabilités. 
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Introduction 
 
Présentée en décembre 2006, la politique gouvernementale pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes intitulée Pour que l’égalité de droit devienne une égalité de fait, 
est arrivée au terme de son premier plan d’action (2007-2010). Nous sommes invités à 
identifier des enjeux et des pistes d’intervention en vue de stimuler encore davantage 
l’action des ministères et organismes gouvernementaux en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes. 
 
Quatre ans représentent une période bien courte pour dresser un bilan, compte tenu 
du fait qu’il s’agit de s’attaquer à une situation d’inégalités inscrite au cœur même du 
fonctionnement de la société et qui perdure depuis des siècles. Mais, c’est aussi une 
période suffisamment longue pour évaluer la solidité des engagements, l’efficacité des 
moyens mis en œuvre et discuter des suites, voire des virages, qu’il conviendrait de 
prendre.  
 
On peut affirmer, hors de tout doute, que les inégalités entre les femmes et les 
hommes persistent et que certaines sont tenaces. Le document du Secrétariat à la 
condition féminine qui présente les faits saillants de l’évolution de la situation de 
l’égalité entre les femmes et les hommes1 en fait largement la démonstration. Ainsi, 
contrairement à un certain discours voulant que tout soit réglé, la pertinence de la 
politique demeure. La CSN croit que les efforts doivent se poursuivre, et même 
s’accentuer, d’autant plus que la conjoncture s’est considérablement modifiée depuis 
le premier plan d’action. En effet, bien qu’ayant montré une certaine résilience, le 
Québec, comme l’ensemble des pays de la planète, a traversé une crise financière et 
économique majeure. Les choix et les actions que nous avons posés et poserons pour 
sortir durablement de cette crise, et pour engager la société québécoise vers un 
nouveau sentier de croissance, pourraient avoir des effets notables sur la situation 
déjà précaire des femmes. 
 
Dans les pages qui vont suivre, nous reviendrons brièvement sur les fondements de la 
politique et sa gouvernance. Ensuite, nous commenterons et ferons des propositions 
sur l’ensemble des orientations contenues dans la politique gouvernementale. Nous 
insisterons tout particulièrement sur trois d’entre elles, à savoir l’égalité économique, 
la conciliation famille-travail et les soins de santé adaptés à la réalité des femmes. Ces 
trois orientations sont au cœur de notre action quotidienne du fait de notre 
engagement envers l’amélioration des conditions de travail et de vie de l’ensemble 
des salariés, femmes comme hommes, de notre implication dans les milieux de travail 
et de notre présence dans le secteur de la santé et des services sociaux. 
 

                                                 
1  Secrétariat à la condition féminine, L’égalité entre les femmes et les hommes au Québec. Faits 
saillants, Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, Québec, 2010. 
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Fondements et gouvernance : un engagement à réaffirmer 
 
La CSN a accueilli favorablement en 2006 la politique gouvernementale pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes. Elle a le mérite d’affirmer le principe de l’égalité 
entre les femmes et les hommes au sein de la société québécoise et de reconnaître 
que cette égalité est loin d’être acquise dans les faits.  
 
La CSN souscrit à la définition du concept d’égalité retenu et qui se lit comme suit :  
 

« L’idéal d’égalité entre les femmes et les hommes se manifeste par une 
égalité des droits, des responsabilités et des possibilités. »  

 
Cette vision de l’égalité est ambitieuse. Elle n’implique pas le gommage des 
différences, mais suppose la pleine reconnaissance de la valeur et de l’apport des 
femmes à la société. Elle ne s’arrête pas à une égalité de droits formels. Elle reconnaît 
l’importance de doter les femmes de réelles possibilités afin qu’elles puissent 
développer leur potentiel et mener la vie qu’elles ont choisie. L’égalité doit se 
constater non seulement dans les lois, les règlements et les politiques, mais aussi 
dans la vie quotidienne et dans l’évolution des mentalités, et ce, sur une base non 
seulement individuelle, mais à travers toute la collectivité et l’ensemble des rapports 
sociaux. 
 
Pour la mise en œuvre, le gouvernement du Québec s’appuie sur des mécanismes 
institutionnels importants : le ministère de la Culture, des Communications et de la 
Condition féminine2, dont la mission sur l’égalité entre les femmes et les hommes est 
inscrite dans la loi; le Secrétariat à la condition féminine; un réseau de responsables 
dans les ministères et organismes gouvernementaux; et enfin le Conseil du statut de 
la femme. La CSN a approuvé ce mode de gouvernance et compte sur le 
gouvernement pour le maintien et la consolidation de ces structures.  
 

• La CSN demande le maintien du mode de gouvernance et que le gouvernement 
accorde les ressources financières nécessaires aux structures organisa-
tionnelles pour qu’elles puissent accomplir efficacement leur rôle. 

 
La politique repose aussi sur trois approches d’intervention : l’approche spécifique 
qui vise à corriger les inégalités en ciblant les femmes; l’approche transversale qui est 
préventive et qui repose sur l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) ; et 
l’approche sociétale qui se veut plus intégrative et cherche à faire de l’égalité entre 

                                                 
2  À l’origine, la Politique gouvernementale sur l’égalité entre les femmes et les hommes relevait du 
ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine. Les responsabilités de la ministre en 
matière de condition féminine et d’égalité entre les sexes ont été inscrites dans la Loi de ce ministère. 
Le gouvernement a transféré par décret en avril 2007 ces responsabilités à la ministre de la Culture, 
des Communications et de la Condition féminine. 
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les femmes et les hommes un enjeu socialement partagé3. La CSN avait jugé 
approprié, et le juge toujours, le recours à ces trois approches. Cependant, nous 
tenons à réaffirmer que l’approche sociétale ne doit pas éclipser ou secondariser 
l’approche spécifique. En plus d’avoir fait ses preuves, celle-ci demeure incontour-
nable pour lutter contre des formes de discrimination de nature systémique subies 
par les femmes.  
 

• La CSN demande que l’approche spécifique demeure prioritaire dans le 
prochain plan d’action. 

 
Quant à l’approche transversale, nous pensons qu’elle demeure essentielle même si 
de toute évidence, elle se bute à certains obstacles. On pense notamment au peu de 
pouvoir dévolu au réseau de responsables à la condition féminine dans l’appareil de 
l’État.  
 
La CSN croit que le recours à l’analyse différenciée selon les sexes devrait être 
systématisé. Son utilisation à l’ensemble des politiques et réformes pourrait nous 
prémunir de certaines décisions qui, loin de nous rapprocher de l’égalité, exacerbent 
les iniquités existantes. L’instauration de la contribution santé qui s’applique à toutes 
et tous indépendamment du revenu est une illustration sans équivoque : cette forme 
de taxation régressive frappe plus fortement les femmes qui, faut-il le rappeler, ont 
une rémunération hebdomadaire équivalente à environ 77 % de celle des hommes. La 
CSN rejoint le Conseil du statut de la femme qui a maintes fois dénoncé le peu de 
pénétration de l’analyse différenciée selon les sexes dans l’appareil gouvernemental4. 
 

• La CSN demande au gouvernement de respecter la politique gouverne-
mentale pour l’égalité, et qu’il exige de tous les ministères et organismes 
l’application rigoureuse de l’analyse différenciée selon les sexes dans 
l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des projets de loi et des 
réformes susceptibles d’avoir un impact sur les conditions de vie des 
femmes. 

 
La CSN adhère aux six grandes orientations ciblées par le gouvernement du Québec. 
La promotion de modèles et de comportements égalitaires, l’égalité économique, la 
conciliation des responsabilités familiales et professionnelles, la prise en compte des 
spécificités des femmes en matière de santé, le respect de l’intégrité et de la sécurité 
des femmes dans tous les milieux de vie ainsi que la plus grande participation des 
femmes aux lieux décisionnels sont autant d’enjeux essentiels pour assurer une réelle 
égalité. 
 

                                                 
3  Voir l’avis du Conseil du Statut de la femme, Vers un nouveau contrat social pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes, 2004. 
4  Voir Conseil du statut de la femme, Avis sur l’actualisation de la politique de l’égalité entre les 
femmes et les hommes, Québec, 2010. 
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Lors du dépôt du plan d’action 2007-2010, nous avons toutefois dénoncé le peu de 
moyens et de ressources allouées au plan d’action. 24 millions de dollars sur trois 
ans, c’est bien maigre! Les 10 millions annoncés pour la poursuite du plan d’action en 
2010-2011 ne représentent que 0,016 % de l’ensemble des dépenses de programmes 
gouvernementaux prévues pour cette même année financière. Le gouvernement 
pourra certes évoquer le contexte budgétaire difficile, lui qui s’entête à vouloir 
atteindre l’équilibre budgétaire dans un délai irréaliste, mais les sommes allouées au 
plan d’action ont toujours été dérisoires, même en période beaucoup plus faste. Au-
delà d’une prise de position de principe, doit-on y voir la confirmation de la timidité 
du gouvernement à l’égard de la lutte aux discriminations et aux inégalités que 
subissent les femmes?  
 
Ceci est sans compter les gestes contradictoires qui se multiplient. Lors du dépôt de 
la politique, nous avions déjà souligné certaines incohérences du gouvernement : 
l’adoption en 2003 des lois 7 et 8 empêchant les ressources intermédiaires de type 
familial et les responsables de garde en milieu familial de se syndiquer. Il aura fallu 
attendre en 2008, alors que la Cour supérieure du Québec a déclaré ces deux lois 
inconstitutionnelles et invalides, pour que le gouvernement reconnaisse leur droit à 
une syndicalisation et accepte de négocier. Le gouvernement a augmenté, également 
en 2003, les frais pour les services de garde. Il a révisé la Loi sur la formation 
professionnelle réduisant le nombre d’entreprises assujetties, dont plusieurs PME où 
la part de la main-d’œuvre féminine est notable. Ces femmes se voient privées d’accès 
à la formation continue alors que le gouvernement reconnaît d’importantes lacunes à 
cet égard. De plus, il provoque des reculs avec la mise sur pied des Conférences 
régionales des élus sans représentation officielle des groupes de femmes, alors 
qu’elles étaient présentes au sein des centres régionaux de développement. 
 
On ne peut passer sous silence des gestes beaucoup plus récents, mais qui ont aussi 
des effets désastreux et inéquitables pour les femmes. On doit mentionner le peu de 
ressources dédiées aux soins et services à domicile pour les personnes âgées ou 
dépendantes, ce qui alourdit la tâche et les responsabilités des femmes dans les 
familles, ainsi que les faiblesses du plan d’action pour lutter contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale, qui affectent davantage les femmes. Le projet de loi 130 qui abolit 
la Commission de l’équité salariale, sans même assurer l’intégralité des fonctions 
dévolues à cet organisme par son intégration à la Commission des normes du travail, 
fragilise l’application adéquate de la Loi sur l’équité salariale qui, malheureusement, 
est l’une des moins appliquées au Québec. Enfin, le retard à combler les places 
manquantes dans le réseau des services de garde pénalise les femmes et va à 
l’encontre des efforts déployés pour améliorer la conciliation famille-travail. 
 
Le plan d’austérité budgétaire du gouvernement ne manquera pas non plus d’affecter 
les femmes de façon particulière. Nous avons déjà souligné l’imposition de la 
contribution santé sans égard au revenu qui pénalise beaucoup plus lourdement les 
femmes. La privatisation et les coupes dans les services publics, notamment en santé 
et services sociaux, affecteront aussi plus les femmes que les hommes, et ce, de deux 
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façons : comme travailleuses, car elles occupent la très grande majorité des emplois 
de ce secteur, et comme usagères, car les femmes utilisent plus les services de santé 
que les hommes. De plus, la hausse des frais de scolarité ne pourra que nuire à 
l’amélioration de leurs perspectives d’emploi. Les données pour appuyer ces effets 
appréhendés se retrouvent dans le document L’égalité entre les femmes et les hommes 
au Québec, publié en 2010 par le Secrétariat à la condition féminine. 
 
L’intégration et l’application rigoureuse de l’analyse différenciée selon les sexes à 
l’ensemble des projets politiques et réformes envisagées, comme le préconise la 
Politique, auraient sûrement permis, et permettraient de mettre à jour certaines 
dérives possibles. Or, il ne s’agira toujours que d’une condition nécessaire, mais non 
suffisante à la lutte aux inégalités. Rien ne pourra remplacer une réelle volonté 
politique de faire changer les choses. Cette volonté doit aller au-delà des mots et de 
déclaration de principes en y investissant les ressources nécessaires et en assurant la 
cohérence des actions et des choix politiques. Le gouvernement doit pleinement 
assumer ses responsabilités s’il est sérieux dans son objectif de faire de la société 
québécoise l’une des plus égalitaires en matière de genre.  

Le prochain plan d’action :  
Des choix politiques à revoir et des ressources à investir  
 
Orientation 1 
 Pour la promotion de modèles et de comportements égalitaires 
 
La promotion des modèles et des comportements égalitaires s’articule autour de 
quatre grands objectifs : la socialisation des jeunes, le soutien au rôle parental, la 
diffusion d’images égalitaires dans les médias et les sports et la promotion de l’égalité 
dans un contexte de diversité sur les plans culturel et religieux. 
 
L’enjeu est de générer des changements de mentalités et de culture. En ce sens, les 
actions entreprises ont souvent des effets qui ne s’évaluent qu’à moyen et long terme. 
Cela étant dit, les moyens utilisés doivent être à la hauteur des enjeux. À juste titre, le 
document de consultation insiste sur la prégnance des stéréotypes sexistes et leur 
incidence sur les choix et les possibilités des femmes et des hommes dans toutes les 
dimensions de leur vie. Il dresse aussi un portrait des rôles sexués et souligne 
certains phénomènes inquiétants comme l’hypersexualisation.  
 
La CSN estime que les stratégies mises en place telles que le développement d’outils 
pédagogiques, la sensibilisation et la formation du personnel scolaire, un concours 
sur les images égalitaires dans les médias, les actions orientées vers les personnes 
immigrantes d’arrivée récente sont utiles, mais insuffisantes. Le gouvernement doit 
faire plus pour rejoindre et sensibiliser les parents aux dangers des stéréotypes 
sexuels (campagne de sensibilisation dans les médias, diffusion de brochures 
d’information, etc.). Il doit aussi sensibiliser les jeunes en intégrant dans les 
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programmes scolaires des périodes d’éducation à la sexualité exemptes de sexisme et 
d’hétérosexisme. Ces périodes doivent favoriser des rapports sociaux égalitaires, des 
comportements sexuels responsables et permettre de lutter contre l’homophobie.  
 
Par ailleurs, on ne peut que dénoncer la frilosité du gouvernement lorsqu’il s’agit de 
prendre des mesures contraignantes envers les entreprises. En matière de diffusion 
d’images sexistes, la collaboration des médias et des entreprises de publicité est 
primordiale. Toutefois, s’en remettre à l’autorégulation de ce secteur est illusoire. La 
Charte québécoise pour une image corporelle saine et diversifiée lancée par le 
gouvernement en octobre 2009 est certainement un bon outil de sensibilisation. 
Cependant, nous croyons que le gouvernement ne peut s’en contenter. Il doit 
encadrer les pratiques publicitaires. Dans un cas comme celui-ci, il faut forcer la 
bonne volonté! 
 

• La CSN demande que le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
développe et inclue dans les programmes scolaires des cours 
d’éducation à la sexualité dans une perspective de rapports égalitaires, 
non sexistes et non hétérosexistes. 

 
• La CSN demande que le gouvernement légifère pour contrer la publicité 

sexiste5. 
 
Orientation 2 
Vers l’égalité économique entre les femmes et les hommes6 
 
La réalisation d’une égalité de fait entre les femmes et les hommes passe forcément 
par une plus grande autonomie financière pour les femmes. On sait aussi que cette 
autonomie est largement tributaire de l’accès à un emploi. Au cours des dernières 
années, des progrès indéniables ont été réalisés : 
 

 Entre 1999 et 2009, le taux d’emploi des femmes de 15 à 64 ans est passé de 
59,7 % à 68,7 %. Cette progression est observable dans tous les groupes d’âge. 
Le taux d’emploi le plus élevé se retrouve chez les 35 à 44 ans (80,7 %).  

 Le fait d’avoir des enfants est de moins en moins un frein à l’intégration au 
marché du travail. Le taux d’emploi des femmes âgées de 25 à 44 ans avec 
enfant(s) d’âge préscolaire est passé de 64,6 % en 1999 à 72,3 % en 2008. Celui 
des femmes du même groupe d’âge avec enfants d’âge scolaire a grimpé de 
70,9 % à 83 %.  

 Les femmes sont de plus en plus scolarisées, ce qui améliore leurs 
perspectives sur le marché du travail. 

                                                 
5  Ces deux revendications rejoignent celles de la Marche mondiale des femmes 2010. 
6  Les statistiques proviennent essentiellement de l’Institut de la Statistique du Québec, Annuaire 
québécois des statistiques du travail, volume 6, no 1 et 2, 2010. 
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Il reste du chemin à parcourir pour que les femmes atteignent l’égalité économique. 
Comme l’indique le document de consultation, des défis subsistent7 : 
 

 La participation au marché du travail des femmes demeure inférieure à celle des 
hommes. L’écart dans les taux d’emploi entre les hommes et les femmes de 15 
ans et plus était de 7,2 points de pourcentage en 2010 (63,9 % contre 56,7 %). 
L’écart est encore plus manifeste pour les femmes faiblement scolarisées, les 
mères monoparentales et les femmes âgées de 55 à 64 ans.  

 Les femmes sont surreprésentées dans les emplois atypiques. Le taux de 
présence de l’emploi atypique dans l’emploi total des femmes se situe à 40,3 % 
contre 34,3 % pour les hommes.  

 Elles sont plus nombreuses à travailler à temps partiel. En 2010, elles occupaient 
65 % des emplois à temps partiel. Un peu plus de 26 % des travailleuses sont à 
temps partiel comparativement à 13 % pour les travailleurs.  

 Même lorsqu’elles occupent un poste à temps plein, leur semaine de travail est 
plus courte (32,2 heures contre 36,7). Si elles font moins d’heures 
supplémentaires que les hommes, elles le font plus souvent sans être 
rémunérées.  

 Elles sont toujours confinées dans un nombre limité de professions. En 2006, 
près du tiers des femmes (32,9 %) se retrouvaient dans 10 professions, surtout 
liées aux secteurs des services, des soins aux personnes et de l’éducation. La 
situation des hommes est beaucoup plus diversifiée.  

 En 2009, la rémunération horaire moyenne des femmes se situait à 19,41 $ 
contre 22,19 $ pour les hommes, ce qui représente un ratio de 87,5 %.  

 L’écart de revenu entre les femmes et les hommes est moins accentué en milieu 
syndiqué. Les salariées syndiquées ont une rémunération horaire équivalant à 
96,1 % de celle des hommes syndiqués. Ce ratio est de 81,4 % pour les non-
syndiqués.  

 En 2008, le revenu disponible des femmes était de 24 549 $ contre 32 354 $ pour 
les hommes, soit un ratio de 76 % et un écart de 7 805 $, ce qui est loin d’être 
négligeable. En dollars constants, le revenu disponible des femmes a progressé 
de 33,6 % entre 1996 et 2008, celui des hommes de 16,7 %.  

 En 2009, 63,4 % des employé-es au salaire minimum étaient des femmes. 

 Les écarts de revenus sont amplifiés avec la présence d’enfants et la 
monoparentalité. De plus, ils se répercutent sur l’ensemble de la vie active des 
femmes affectant leur revenu de retraite notamment. 

 Les femmes sont plus nombreuses que les hommes en situation de pauvreté et 
dépendent plus fortement des transferts gouvernementaux.  

 Elles ont moins accès à la formation en entreprise en raison soit de leur statut 
atypique, de leur manque de scolarité ou du secteur d’activité et de la taille des 
entreprises où elles travaillent. 

                                                 
7  Secrétariat à la condition féminine, L’égalité entre les femmes et les hommes au Québec. Faits 
saillants, Gouvernement du Québec, 2010. 
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 Certaines catégories de femmes subissent davantage de discrimination, c’est le 
cas notamment des femmes autochtones, immigrantes, appartenant à des 
minorités visibles ou handicapées. 

 
 
Même s’ils ne sont pas nouveaux, ces constats nous rappellent l’ampleur des enjeux. 
La politique gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les hommes place au 
centre des priorités l’intégration et le maintien en emploi des femmes ainsi que leur 
sécurité économique tout au long de la vie. 
 
La CSN partage entièrement ces objectifs. Plusieurs facteurs sont à l’origine de la 
pauvreté des femmes et à leur intégration inégale au marché du travail. Il y a bien sûr 
des raisons qui tiennent à leurs responsabilités parentales – que nous traiterons plus 
loin – ou à leur choix de scolarisation et de carrière. Mais il y a surtout un ensemble 
de causes qui découlent directement des lacunes dans la protection sociale et du 
fonctionnement du marché du travail. En ce sens, nous croyons que le gouvernement 
doit accorder un véritable statut aux droits économiques et sociaux prévus à la 
charte, comme le recommandait la Commission des droits à l’occasion de son 25e 
anniversaire. Il aurait aussi avantage à développer une vision plus intégrée de la 
protection des parcours professionnels et de la sécurité économique tout au long de 
la vie. 
 
La stratégie d’intervention d’Emploi-Québec à l’égard de la main-d’œuvre féminine, 
développée en 2001 et actualisée en 2009, constitue un point de départ. Celle-ci cible 
plusieurs champs d’intervention dont la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, 
la qualification de la main-d’œuvre, l’accompagnement des femmes éprouvant des 
difficultés d’intégration et de maintien en emploi, la diversification des choix profes-
sionnels et la conciliation famille-travail-études. 
 
Le Québec peut aussi compter sur la Loi de l’équité salariale pour lutter contre la 
discrimination systémique dont font l’objet les emplois à prédominance féminine. 
Nous en profitons d’ailleurs pour souligner que nous comptons bien que la ministre 
de la Condition féminine prenne position sur le projet de loi 130 visant la fusion de la 
Commission de l’équité salariale (CES) et de la Commission des normes du travail. 
Pour la CSN, cette fusion est inquiétante. Selon nous, la CES doit être consolidée et 
être financé adéquatement pour remplir correctement sa mission. N’oublions pas 
qu’il y a toujours plus de 40 % d’entreprises privées assujetties qui n’ont pas rempli 
leurs obligations8. 
 
Le Québec s’est aussi doté de mécanismes pour favoriser l’éducation des adultes, 
l’apprentissage tout au long de la vie et la formation en entreprise. Finalement, des 
discussions sont en cours pour évaluer la mise en œuvre de mesures qui 
favoriseraient l’accès à des revenus de retraite décents ainsi que, pour ceux et celles 

                                                 
8 Voir le bilan du plan d’action. 
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qui le souhaitent, permettre le prolongement de leur participation au marché du 
travail. 
 
Tous ces programmes, politiques et interventions ont des incidences indéniables sur 
l’égalité économique entre les femmes et les hommes. Pour accentuer leurs impacts, 
la cohérence est essentielle. On a eu l’occasion de souligner à quel point la décision 
de soustraire les entreprises dont la masse salariale est inférieure à 1 M$ 
d’obligations légales en matière de formation continue allait à l’encontre de l’égalité 
des femmes. En effet, alors que le Québec affiche toujours un retard en matière de 
participation à des activités de formation continue, les femmes sont particulièrement 
défavorisées notamment en raison de leur présence importante dans les petites et 
moyennes entreprises.  
 

• La CSN demande que l’ensemble des entreprises soit assujetti à la Loi sur les 
compétences et son fonds (autrefois la loi favorisant le développement de la 
formation de la main-d’œuvre) et qu’un effort particulier soit fait pour 
rejoindre la main-d’œuvre féminine.  

 
Quant à la formation initiale, le gouvernement doit être sensibilisé aux conséquences 
que pourrait avoir la hausse des frais de scolarité sur l’accès aux études supérieures. 
Les femmes ont mis des années pour investir les études universitaires. Elles sont 
aujourd’hui plus nombreuses que les hommes au niveau du Baccalauréat et de la 
Maîtrise et elles sont en voie d’atteindre la parité au niveau du Doctorat. Il ne faudrait 
pas mettre en péril ces acquis. Plus le niveau de scolarité des femmes est élevé, plus 
leurs conditions d’emploi ont tendance à rejoindre celles des hommes.  
 

• Considérant le rattrapage à faire en matière de scolarisation au Québec et 
l’incidence qu’une bonne scolarité a sur l’autonomie économique des femmes 
et leur parcours professionnel, la CSN demande le maintien du gel des frais de 
scolarité. 

 
Comme ce fut le cas dans le plan d’action 2007-2010, la CSN croit qu’il est important 
de porter une attention particulière à la diversification des choix de carrière pour les 
jeunes femmes et de voir à l’amélioration des conditions d’étude pour les femmes en 
formation pour des métiers traditionnellement masculins. Des initiatives comme le 
concours Chapeau les filles! et son volet Excelle Science doivent se poursuivre. La 
formation des conseillères et conseillers en orientation et des enseignantes et 
enseignants concernés est aussi centrale pour s’assurer que les préjugés et la 
discrimination ne soient pas perpétués. L’orientation des hommes vers des métiers 
ou professions majoritairement féminins devrait aussi être encouragée. 
 
Le soutien en milieu de travail pour les femmes qui œuvrent dans un métier 
majoritairement masculin doit se renforcer pour leur permettre de demeurer en 
emploi et de contrer la discrimination ou le harcèlement dont elles pourraient être 
victimes. Comme organisation syndicale, nous travaillons à sensibiliser les milieux de 
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travail à cette situation problématique. La sensibilisation des employeurs doit aussi 
se faire et le prochain plan d’action devrait proposer des gestes en ce sens. 
 
La CSN salue la mise en place de structures et programmes spécifiques pour soutenir 
l’entrepreneuriat des femmes et souhaite que ces initiatives porteuses et somme 
toute assez jeunes au Québec se poursuivent pour donner leur pleine mesure. 
 

• La CSN demande le maintien des organismes de soutien à l’entrepreneuriat 
féminin (ORSEF) pour développer et soutenir l’entrepreneuriat chez les 
femmes. 

 
Pour la CSN, l’égalité économique entre les femmes et les hommes et la lutte à la 
pauvreté exigent aussi une meilleure régulation du marché du travail. Il est bon de 
rappeler que la prolifération des emplois atypiques et précaires résulte de stratégies 
d’entreprises visant à accroître la flexibilité dans les processus de production et 
réduire les coûts de la main-d’œuvre. Dans certains cas, ce type d’emploi, notamment 
les emplois à temps partiel, permet aux travailleurs et travailleuses de mieux 
combiner leurs responsabilités professionnelles et parentales. Mais, il est reconnu 
depuis longtemps que les formes de flexibilité exigées par les employeurs recoupent 
rarement les besoins d’aménagement du temps de travail des salarié-es9.  
 
La lutte à la discrimination basée sur les statuts d’emploi est une priorité pour la CSN. 
Nous sommes actifs sur cette question dans plusieurs milieux de travail. Il y a 
urgence d’agir sur le plan légal. Le gouvernement doit modifier la Loi sur les normes 
du travail pour interdire les distinctions de traitement en fonction des statuts 
d’emploi. Il doit aussi encadrer les activités des agences de placement de personnel. 
Contrairement à ce qui existe ailleurs au Canada et dans d’autres pays, les activités 
de ces entreprises ne sont nullement réglementées, donnant lieu à des abus 
inadmissibles tels qu’on a pu le voir dans un reportage diffusé par Radio-Canada en 
octobre dernier10. L’idée n’est pas ici d’empêcher les entreprises de s’adapter aux 
conditions changeantes de l’économie. Il s’agit d’éviter que certains groupes de 
salariées, notamment les femmes, en supportent indûment les coûts. 
  
Le gouvernement doit aussi reconnaître et favoriser le droit à la syndicalisation. Des 
gestes comme l’imposition des lois 7 et 8 ne doivent plus se produire. La 
syndicalisation demeure le meilleur outil pour lutter contre la discrimination et les 
inégalités dans les milieux de travail et dans la société. 
 

• La CSN demande la modification de la Loi sur les normes du travail afin 
d’interdire les disparités de traitement basées sur le statut d’emploi. 
 

                                                 
9  Voir notamment OCDE, Perspectives de l’emploi de l’OCDE, 2004, p. 52. 
10  Ce reportage intitulé La jungle des agences de placement a été diffusé dans  le cadre de l’émission 
Enquête le 21 octobre 2010. 
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• La CSN demande que le gouvernement légifère pour encadrer les activités des 
agences de placement de personnel. 
 

• La CSN demande que le gouvernement accorde un véritable statut aux droits 
économiques et sociaux prévus à la Charte des droits et liberté 

 
Le gouvernement doit aussi faire plus en matière de lutte à la pauvreté et à l’exclusion 
sociale. La CSN demande qu’il réponde aux revendications de la Marche mondiale des 
femmes 2010. Nous avons indiqué que les femmes étaient surreprésentées dans les 
emplois rémunérés au salaire minimum. En travaillant 40 heures par semaine toute 
l’année, le salaire minimum ne permet pas d’atteindre le seuil de faible revenu. Cette 
situation est injustifiable. Au cours des trois dernières années, le gouvernement a 
permis un certain rattrapage en décrétant des hausses de 50 cents. Nous aurions 
souhaité qu’il ne s’arrête pas en chemin. En annonçant une hausse de 15 cents pour 
mai 2011, on est loin du compte. Dans un contexte où le coût des aliments, du 
logement et de l’énergie est en forte progression, cette décision portera un dur coup 
à la capacité financière des femmes.  
 
Toujours dans le but de lutter contre la pauvreté des femmes, le gouvernement doit 
mettre fin à la catégorisation des prestataires de l’aide sociale sur la base de leur 
aptitude au travail. L’élimination de cette distinction assurerait un revenu minimal et 
permettrait de tendre vers la couverture des besoins essentiels pour toutes et tous.   
 

• En conséquence, la CSN demande l’augmentation du salaire minimum à 10,69 $ 
de l’heure afin que les personnes rémunérées au salaire minimum qui 
travaillent 40 heures par semaine aient un revenu annuel équivalant au seuil de 
faible revenu avant impôt établi par Statistique Canada pour une personne 
seule. 

 
• La CSN demande l’abolition des catégories à l’aide sociale – « apte et inapte à 

l’emploi » - afin de lutter contre les préjugés et pour garantir à toute personne 
un revenu minimal facilitant la couverture des besoins vitaux dans le respect 
de sa dignité. 
 

Finalement, nous croyons que le gouvernement doit porter une attention particulière 
aux travailleuses immigrantes. On sait que celles-ci font face à d’importantes 
difficultés d’intégration et de maintien en emploi. Il doit aussi adhérer à la nouvelle 
Convention internationale en élaboration à l’OIT pour protéger les travailleuses 
domestiques. 
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Orientation 3 
 Vers une meilleure conciliation des 
 responsabilités familiales et professionnelles 
 
Les femmes sont sur le marché du travail pour y rester et l’économie québécoise ne 
pourrait se passer de leur apport. Cependant, tant que le partage des responsabilités 
parentales et familiales sera inéquitable, les femmes et les hommes auront des 
parcours professionnels inégaux. Encore aujourd’hui, davantage de femmes que 
d’hommes refusent d’accroître leurs responsabilités professionnelles ou songent à 
quitter leur emploi en raison des obligations familiales. Alors que les femmes 
s’absentent en moyenne 76 heures par année pour des raisons personnelles et 
familiales, les hommes ne quittent le travail que 21,9 heures pour les mêmes raisons.11  
 
L’un des objectifs de la Politique de l’égalité entre les femmes et les hommes est de 
favoriser la répartition équitable des responsabilités familiales. Le gouvernement 
devra accentuer les efforts en ce sens. 
 
La mise en place des services de garde éducatifs de qualité et à contribution réduite 
dans les secteurs de la petite enfance et scolaire, le Régime québécois d’assurance 
parentale qui prévoit un congé de paternité non transférable et le droit à des congés 
pour obligations familiales ont permis à la société québécoise de faire des progrès 
indéniables en matière de conciliation famille-travail. 
 
Le gouvernement doit consolider ces acquis. Toutes décisions qui viendraient 
amoindrir ces dispositifs porteraient sérieusement atteinte à l’objectif d’égalité entre 
les femmes et les hommes. Il doit accélérer le développement de places à 
contribution réduite dans les CPE et en milieu familial régi. Il doit veiller à ce que 
l’octroi de crédits d’impôt pour frais de garde demeure une mesure transitoire qui 
sera abandonnée dès qu’il y aura suffisamment de places à contribution réduite pour 
répondre aux besoins des familles québécoises. La CSN a déjà eu l’occasion de 
présenter sa plate-forme sur les services de garde éducatifs à l’enfance en novembre 
dernier lors de la consultation sur le projet de loi no 126, Loi resserrant l’encadrement 
des services de garde éducatifs à l’enfance12.  
 
Nous tenons toutefois à réitérer ici l’importance de maintenir l’accessibilité des 
services de garde. Nous demandons aussi au gouvernement qu’il assure la gratuité 
des services de garde éducatifs aux familles à faible revenu. Cette mesure aiderait 
tout particulièrement les femmes monoparentales et favoriserait le principe de 
l’égalité des chances en permettant une croissance de la fréquentation des enfants de 
milieux défavorisés. 
 
La CSN recommande : 
                                                 
11  Voir l’avis du Conseil du statut de la femme (2010), p. 64. 
12  CSN, Des services de garde éducatifs de qualité. Un droit pour chaque enfant. Plateforme sur les 
services de garde éducatifs à l’enfance, novembre 2010. Disponible sur le site de la CSN www.csn.qc.ca. 
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• Que le gouvernement assure l’accessibilité en consolidant le réseau des 
services de garde éducatifs et en complétant son développement tout en 
maintenant son caractère universel; 

 
• Que le gouvernement assure la gratuité des services de garde éducatifs à 

toutes les familles à faible revenu afin que tous les enfants puissent être en 
mesure de fréquenter un service de garde à la petite enfance de qualité. 

 
Tout le monde reconnaît que le Régime québécois d’assurance parentale est une 
réussite. On oublie trop souvent, par contre, de mentionner qu’il a eu un effet très 
positif sur le recours par les pères des congés parentaux. Plus de la moitié des pères 
admissibles se prévalent du congé de paternité. Évidemment, victime de sa réussite, 
son coût augmente. La CSN a toujours soutenu que le gouvernement devait assumer 
une partie des coûts au-delà de sa contribution à titre d’employeur.  
 
En ce sens, la CSN revendique : 

• Que l’État finance, aux côtés des employeurs et des personnes en emploi, les 
coûts supplémentaires du Régime québécois d’assurance parentale pour éviter 
que celui-ci soit révisé à la baisse (durée des prestations, remplacement du 
revenu). 

 
Cela dit, l’accès à des services de garde et à des congés parentaux est certes un 
élément central d’une politique de soutien aux familles, mais il ne peut résoudre tous 
les problèmes de conciliation famille-travail. La CSN est particulièrement préoccupée 
par la lenteur des changements dans les milieux de travail. Depuis plusieurs années, 
nous travaillons activement à faire bouger les choses. Dans certains milieux, les 
avancées sont notables : des mesures de conciliation sont négociées et implantées. 
Force est d’admettre que plusieurs employeurs demeurent récalcitrants. La culture 
organisationnelle des entreprises est encore, en grande majorité, peu perméable à la 
conciliation famille-travail. Les employeurs restent nombreux à considérer cette 
question comme une affaire privée, voire une affaire de femmes.  
 
Évidemment, la culture organisationnelle des entreprises ne se développe pas en vase 
clos. Elle est en bonne partie le reflet des valeurs sociales et d’une perception du 
partage des rôles et responsabilités dans la famille. Ainsi, il n’est guère surprenant 
que pour encore beaucoup d’entreprises, l’investissement absolu dans le travail, 
surtout chez les hommes, soit à la fois souhaité et valorisé. Notons au passage que 
cette pression à la performance et au surinvestissement dans le travail a fortement 
tendance à atteindre aussi les femmes, notamment dans les milieux professionnels 
(droit, médecine, etc.) Pire encore, si elles ne se conforment pas à ces attentes, elles 
sont jugées, voire discréditées. Bref, que ce soit de façon directe ou indirecte, cette 
culture organisationnelle a des incidences sur le partage des tâches parentales, sur le  
cheminement professionnel des femmes ainsi que sur leur revenu présent et futur.  
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Afin d’inciter les entreprises à instaurer des mesures de conciliation, le 
gouvernement mise essentiellement sur trois mécanismes :  
 

 la remise de Prix Reconnaissance « Conciliation travail-famille » pour souligner 
les entreprises qui se démarquent, et diffuser les bonnes pratiques;  

 un soutien financier aux entreprises et associations qui souhaitent implanter 
des mesures de conciliation; 

 la diffusion d’une norme conciliation travail-famille du Bureau de normalisation 
du Québec.   

 
La CSN ne remet pas en cause la légitimité de ces actions. Nous avons d’ailleurs 
participé aux travaux d’élaboration de la norme conciliation travail famille. Nous nous 
interrogeons sur leur véritable influence. Il est évidemment trop tôt pour en dresser 
un bilan exhaustif. Le programme de soutien financier a été lancé en mars 2009. 
Quant à la norme, elle a été rendue publique au printemps 2010, et le programme de 
certification l’automne dernier. Nous comprenons cependant que le gouvernement 
table encore une fois sur des approches incitatives et sur l’engagement volontaire. Il 
semble aussi s’en remettre au vieillissement de la population et à la rareté anticipée 
de la main-d’œuvre pour forcer les entreprises à réagir. Cette façon de faire nous 
apparaît, au mieux, un pari risqué, au pire une façon de se déresponsabiliser.  
 
Le risque est grand que s’accentue un monde du travail à deux vitesses avec d’un 
côté des travailleuses et travailleurs dont les qualifications sont recherchées ou qui 
œuvrent en milieu syndiqué bénéficiant d’une variété de mesures accommodantes; et 
de l’autre, tous ceux et surtout celles qui devront s’en remettre à la Loi sur les 
normes de travail ou à des mesures informelles et arbitraires. 
 
Pour que l’écart entre la réalité des milieux de travail et les aspirations légitimes des 
travailleuses et des travailleurs se rétrécisse, le gouvernement doit imposer de 
nouvelles règles. La CSN réitère sa revendication pour l’adoption d’une loi-cadre sur 
la conciliation famille-travail. Tout en respectant la spécificité de chaque milieu, une 
telle loi aurait pour avantage de responsabiliser les employeurs et de conduire à 
l’élaboration de programme de conciliation famille-travail dans les différents milieux 
de travail en fonction des besoins exprimés. Il ne s’agit pas ici d’imposer des 
solutions toutes faites, mais bien d’obliger les employeurs à prendre les moyens pour 
faire évoluer leur milieu de travail et mieux répondre dans la mesure du possible, 
mais sans faux-fuyants, aux besoins de conciliation de leurs salarié-es avec la 
participation active des syndicats et des salarié-es. 
 

• La CSN demande que le gouvernement adopte une loi-cadre sur la conciliation 
famille-travail. 
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Orientation 4  
 Pour des approches spécifiques en santé  
adaptées aux besoins des femmes 
 
La quatrième orientation de la Politique gouvernementale touche à la santé des 
femmes. Le plan d’action 2007-2010 a ciblé ses actions sur l’amélioration de la qualité 
des soins offerts aux femmes à toutes les étapes de leur vie et sur la prévention des 
lésions professionnelles chez les femmes. Certaines réalisations doivent être souli-
gnées. C’est le cas du nouveau plan d’action en santé et bien-être des femmes élaboré 
par le MSSS, de la politique de périnatalité 2008-2010 et du développement d’outils de 
sensibilisation sur les lésions professionnelles et sur les mesures de prévention à 
l’égard des milieux de travail. 
 
Pour la CSN, le prochain plan d’action devrait porter une attention particulière aux 
soins des personnes âgées ou en situation de dépendance. Cette problématique 
touche particulièrement les femmes. En raison de leur espérance de vie, les femmes 
nécessitent davantage de soins en fin de vie. Parallèlement, ce sont les femmes qui 
assument majoritairement le rôle de proches aidants. Avec le vieillissement de la 
population et sans soutien public renforcé, la situation pourrait devenir difficile pour 
les femmes. Bon nombre d’entre elles pourraient se retrouver dans l’obligation 
d’hypothéquer leur parcours professionnel afin d’aider leurs proches. Cette pression 
sera d’autant plus forte si les familles doivent s’en remettre à des services privés 
pour obtenir de l’aide. En raison de leur coût, ceux-ci ne seront accessibles qu’à une 
minorité issue des plus fortunés. Les crédits d’impôt pour proches aidants peuvent 
certainement apporter un soutien financier, mais ils ne peuvent répondre aux besoins 
sociaux de prise en charge. La CSN a développé un ensemble de revendications pour 
permettre aux personnes âgées de vieillir dans la dignité et pour soutenir les proches 
aidants13. Nous croyons donc qu’il y a urgence de développer les services publics de 
soutien à domicile alors que seulement 10 % des besoins sont actuellement comblés. 
 

• Afin de soutenir les personnes âgées ou en situation de dépendance et afin de 
favoriser la conciliation famille-travail, la CSN demande au gouvernement 
d’intensifier ses investissements dans les services publics de soutien à 
domicile. 

Au cours des dernières années, les conservateurs fédéraux ont multiplié les 
manœuvres pour attaquer le droit à l’avortement. De nombreux projets de loi ont été 
déposés (projet de loi C-291, C-338, C-484, C-537) pour attaquer le libre choix des 
femmes à contrôler leur corps. Ce droit est fondamental, car il garantit aux femmes le 
contrôle sur leur vie et leurs conditions de vie. Même si ce droit est de juridiction 
fédérale, nous estimons que le gouvernement du Québec doit exercer toutes les 
pressions nécessaires sur le gouvernement fédéral afin de contrer les attaques au 

                                                 
13  Voir, CSN, Vieillir dans la dignité. Plate-forme de revendications pour une vision sociale et positive 
du vieillissement, juin 2009. Disponible sur le site de la CSN. www.csn.qc.ca 
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droit à l’avortement. De plus, le gouvernement québécois a la responsabilité de 
s’assurer que les services d’avortement demeurent universels, accessibles et gratuits 
dans l’ensemble des régions du Québec. Comme le souligne la Fédération du Québec 
pour le planning des naissances : « Avoir la possibilité de faire un tel choix constitue 
une condition essentielle à l’égalité entre les hommes et les femmes »14 
 

• La CSN demande au gouvernement de faire pression sur le gouvernement 
fédéral pour le maintien intégral du droit à l’avortement. 

 
• La CSN demande au gouvernement d’assurer l’accessibilité à l’ensemble des 

régions du Québec, des services d’avortement universels et gratuits. 
 
La CSN est préoccupée par le débat qui entoure le retrait préventif pour les femmes 
enceintes ou qui allaitent à la suite du rapport du président Camiré (2010), déposé 
sans le consensus des parties, à la Commission de la santé et de la sécurité du travail. 
Cette mesure est indispensable pour la santé des femmes et des enfants à naître. Si 
des améliorations doivent être apportées, il faut miser davantage sur la prévention. 
Nos milieux de travail doivent être exempts de danger pour la santé. C’est la seule 
voie à suivre pour maintenir les femmes en emploi lors de leur grossesse ou pendant 
qu’elles allaitent. C’est pourquoi nous souhaitons vivement que la ministre à la 
Condition féminine intervienne dans ce débat. 
 
Par ailleurs, des progrès pourraient être réalisés pour la santé des femmes en milieux 
de travail en élargissant la notion de groupe prioritaire aux secteurs qui demeurent 
non couverts depuis le milieu des années 1970. Les secteurs largement féminisés à 
l’instar de nombreux emplois de services profiteraient grandement de cette mesure. 
Les femmes auraient accès à une amélioration de leurs conditions de travail par le 
développement d’outils et de moyens de prévention, comme prévu dans la loi. Pour la 
CSN, il s’agirait là d’une mesure permettant d’atteindre l’un des objectifs de la 
Politique gouvernementale pour l’égalité qui vise à prévenir les lésions 
professionnelles dans les secteurs où se concentre la main-d’œuvre féminine. 
 

• La CSN demande l’élargissement de la notion de groupe prioritaire aux 
secteurs non couverts. 

 
La CSN tient toutefois à affirmer que le droit à la santé et l’accès aux soins, pour les 
femmes comme pour les hommes, passe par un régime de santé public, accessible, 
universel, gratuit et de qualité. À cet égard, le gouvernement s’est engagé sur une 
pente dangereuse tant sur le plan de l’organisation que du financement des soins de 
santé et des services sociaux. Comme le souligne l’avis du CSF, les femmes utilisent 
davantage ces services et elles représentent 80 % de la main-d’œuvre de ce secteur15. 
Il est donc clair qu’elles subissent et subiront de façon disproportionnée le coût 
                                                 
14  Fédération du Québec pour le planning des naissances, Les 20 ans de l’avortement, p.7. 
15  Conseil du statut de la femme, Avis sur l’actualisation de la politique de l’égalité entre les femmes et 
les hommes, Québec, 2010. 
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financier et social des réformes. Loin d’être neutres, des mesures comme la 
contribution santé, la tarification, le recours accru au privé, l’ouverture aux 
assurances duplicatives ainsi que le laxisme face aux pratiques de facturation vont 
accroître les inégalités sociales, mais aussi et surtout, les inégalités entre les femmes 
et les hommes. Par conséquent, elles accentueront la pauvreté des femmes.16Le plan 
de retour à l’équilibre budgétaire aura aussi des incidences majeures.  
 

• La CSN réclame l’accès universel à des services de santé publics de 
qualité et financés adéquatement. 

 
• La CSN demande l’abolition immédiate de la contribution santé. 

 
Orientation 5 
 Pour le respect de l’intégrité des femmes  
et leur sécurité dans tous les milieux de vie 
 
Le gouvernement a raison de souligner que la violence envers les femmes constitue 
un fléau qui a des conséquences négatives sur leur intégrité, leur sécurité, leur santé 
et leur autonomie économique17. La CSN adhère totalement au fait que la lutte contre 
la violence faite aux femmes doit s’appuyer sur la promotion de valeurs fondamen-
tales comme le respect de l’intégrité physique et psychologique, et ce, dans tous les 
milieux de vie. 
 
Le premier plan d’action a visé principalement à prévenir et contrer la violence 
conjugale, les agressions sexuelles, l’exploitation sexuelle et la traite des femmes. Le 
cahier de consultation expose des données particulièrement troublantes sur la 
violence dont sont victimes les femmes, notamment les femmes migrantes et les 
nouvelles immigrantes qui subissent de l’exploitation sexuelle. La CSN considère que 
les actions pour contrer toutes les formes de violence doivent se poursuivre, voire 
s’accentuer. Il ne faut pas lésiner sur les moyens à prendre pour éliminer les 
violences de toutes sortes subies par les femmes. Relâcher les efforts comporte des 
risques importants, dont celui d’une banalisation de la violence. 
 
En tant qu’organisation syndicale, la violence et le harcèlement en milieu de travail 
représentent une situation préoccupante. Le plan d’action 2007-2010 ne faisait pas 
mention de ce problème qui touche pourtant majoritairement des femmes. Selon 
nous, les dispositions de la Loi sur les normes de travail relatives au harcèlement 
psychologique au travail adoptées en 2004 méritent d’être évaluées, ajustées et 
améliorées pour atteindre ses objectifs. Cette démarche permettrait aussi d’évaluer 
les difficultés rencontrées dans les milieux non syndiqués. La CSN salue le mandat en 
ce sens qui a été confié au CCTM et souhaite que le gouvernement donne des suites 
dans ce dossier. 
 
                                                 
16  Voir avis du CSF, 2010, p. 101. 
17  Bilan, p. 70. 
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• La CSN recommande que le gouvernement s’appuie sur les travaux du CCTM et 
qu’il évalue, ajuste et améliore les dispositions relatives au harcèlement 
psychologique au travail pour qu’elles atteignent leurs objectifs.  

 
Orientation 6  
Vers une plus grande participation 
 des femmes aux instances  
 
Cette orientation vise deux objectifs principaux : la représentation des femmes dans 
les lieux de pouvoir et la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes dans 
la gouvernance locale et régionale. 
 
D’entrée de jeu, la CSN souhaite souligner que nous attendons toujours que le 
gouvernement libéral respecte ses engagements, engage un véritable débat public et 
procède à une réforme du mode de scrutin, élément essentiel à une meilleure 
représentation des femmes à l’Assemblée nationale. Certes, le Conseil des ministres 
respecte une parité hommes/femmes. Il s’agit là d’une situation qui mérite d’être 
saluée. Les choses évoluent toutefois beaucoup trop lentement pour l’ensemble de la 
députation à l’Assemblée nationale. Actuellement, les femmes ne comptent que pour 
30 % des députés. Si cette situation n’est pas redressée, cela pourrait compromettre 
l’atteinte de la parité au sein des autres instances politiques comme le Conseil des 
ministres ou les Commissions parlementaires.  
 
Aucun mode de scrutin ne peut, à lui seul, garantir que les femmes soient 
équitablement représentées sur le plan de la députation et du gouvernement. La CSN 
croit toutefois que l’adoption d’un mode de scrutin proportionnel mixte favoriserait 
leur présence alors que les modes majoritaires ont l’effet contraire18. 
 

• La CSN demande que le gouvernement du Québec réforme le mode de scrutin 
afin d’améliorer la représentation des femmes à l’Assemblée nationale.   

 
Au-delà d’une réforme du mode de scrutin, le gouvernement doit intervenir pour 
lever les obstacles à la participation des femmes et soutenir celles qui souhaiteraient 
s’investir dans la vie politique.  
 
Dans le monde municipal, la représentation des femmes est particulièrement 
déficiente. En 2009, seulement 16 % des fonctions à la mairie étaient occupées par des 
femmes, et seulement 29 % étaient conseillères municipales. Malgré les nombreuses 
démarches et initiatives développées, entre autres par les groupes de femmes, la 

                                                 
18  La CSN s’est déjà prononcée en ce sens en 2002 lors des États généraux sur la réforme des 
institutions démocratiques ainsi qu’en janvier 2006 lors de la Commission parlementaire spéciale sur la 
Loi électorale en vue de l’étude de l’avant-projet de loi remplaçant la Loi électorale. On pourra consulter 
notre mémoire sur le site web de la CSN : La réforme du mode de scrutin au Québec : oui, mais pas à 
n’importe quel prix!, 25 janvier 2006. 
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situation n’évolue guère. La CSN estime important de prendre des mesures pour 
redresser la situation.  
 
Nous suggérons que le gouvernement du Québec adopte une stratégie beaucoup plus 
proactive pour atteindre la parité de représentation dans les conseils municipaux, 
d’ici dix ans. Ces mécanismes pourraient être développés par le ministère des 
Affaires municipales en collaboration avec les partenaires femmes agissant sur le plan 
municipal.  
 

• La CSN propose la mise en place d’une stratégie proactive visant l’atteinte de la 
parité dans la représentation des femmes au niveau municipal, et ce, dans un 
horizon de dix ans. 

 
En ce qui concerne la promotion de l’égalité dans la gouvernance locale et régionale, 
nous voulons souligner l’importance des ententes conclues entre le Ministère de la 
Culture, des Communications et de la Condition féminine et les Conférences 
régionales des élus. Outre de favoriser la participation des femmes dans les lieux 
décisionnels, ces ententes ont permis le développement de projets liés aux grands 
objectifs de la politique gouvernementale pour l’égalité. Ces initiatives doivent se 
poursuivre, car elles ont un impact important pour les femmes dans les localités et 
les régions du Québec.  
 
Depuis une dizaine d’années, le gouvernement du Québec compte sur le programme 
d’aide financière À égalité pour décider visant à améliorer la présence des femmes 
dans les postes de décisions des instances locales et régionales. Ciblé sur les 
organismes à but non lucratif, il a été modifié en 2004 pour rejoindre les 
communautés autochtones. Ce programme, qui dispose d’une enveloppe budgétaire 
de 1M $ par année, a permis de soutenir de nombreuses expériences et initiatives, et 
ce, dans plusieurs régions du Québec. Selon nous, cette mesure devrait non 
seulement être maintenue, mais son enveloppe budgétaire devrait être relevée afin de 
rejoindre encore plus de groupes et d’organismes. 
 

• La CSN demande que le gouvernement du Québec maintienne le programme À 
égalité pour décider et qu’il augmente son enveloppe budgétaire annuelle. 

 
La CSN a salué l’engagement du gouvernement en matière de parité dans les conseils 
d’administration des sociétés d’État. Grâce à ses efforts, la représentation des 
femmes atteint 45,1 %. Or, force est de constater que la situation est moins reluisante 
dans la sphère privée. 
  
Selon un récent avis produit par le CSF, seulement 15,8 % de femmes sont membres 
des conseils d’administration des 100 plus grandes sociétés commerciales au Québec. 
Plus du quart d’entre elles (28 %) ne compte aucune femme19. Avec une progression 

                                                 
19  CSF, La gouvernance des entreprises au Québec : où sont les femmes ?, Faits saillants, décembre 2010. 
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de la présence des femmes de 7,37 % par année, il faudra s’armer de patience pour 
atteindre un jour un semblant de parité. Comme le relève le CSF, il faut envisager 
l’introduction de mesures incitatives pour redresser la situation, d’autant plus que 
plusieurs études ont montré que les entreprises tirent avantage à féminiser leur 
gouvernance. Leur présence favorise la prise de décision participative, et a un impact 
positif sur les performances financières. Avec l’appui d’organismes qui se penchent 
sur la gouvernance, certaines pistes législatives ou autres devraient être évaluées, 
telles que l’exigence pour les entreprises qui souhaitent être reconnues comme 
fournisseurs du gouvernement d’avoir la parité à leur conseil d’administration. 
 

• La CSN recommande que le gouvernement engage, avec les acteurs concernés, 
une réflexion pour la mise en place de mesures visant la parité dans les 
conseils d’administration des entreprises du secteur privé. 
 

Conclusion 

En adoptant en 2006 la politique gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et 
les hommes intitulée Pour que l’égalité de droit devienne une égalité de fait, le 
gouvernement posait un geste engageant. D’une part, il confirmait que l’égalité de 
droit ne se traduit pas automatiquement en égalité de fait, tant s’en faut. D’autre part, 
il imposait non seulement une obligation de moyens, mais aussi une obligation de 
résultat tangible et mesurable. L’atteinte de ces objectifs interpelle l’ensemble de la 
société civile et la CSN compte bien jouer son rôle et prendre ses responsabilités. 
Nous en profitons d’ailleurs pour joindre notre voix au mouvement autonome des 
femmes pour réclamer du gouvernement qu’il appuie financièrement les 
organisations dédiées à la défense des femmes et à la promotion de l’égalité. Cela dit, 
le gouvernement ne peut se défiler, ni se contenter de déclaration de principes.  
 
Nous discutons présentement du prochain plan d’action visant à réaliser les objectifs 
de cette politique. Le premier manquait cruellement de moyens financiers. Or, dans 
un contexte où le gouvernement a fait le choix d’un retour à l’équilibre budgétaire dès 
l’année financière 2013-2014, en tablant sur des hausses de revenus par des mesures 
régressives (contribution santé, hausse de la TVQ, indexation des tarifs, etc.) et en 
misant sur une limitation importante de la croissance des dépenses, il y a de quoi être 
inquiet.  
 
Évidemment, ces choix fiscaux et budgétaires limiteront les sommes allouées au plan 
d’action. Mais plus pernicieux encore, ils auront des incidences sur l’atteinte de 
l’égalité effective des femmes, voire entraîneront des reculs. On a mentionné précé-
demment comment les femmes sont affectées, à la fois comme usagères et comme 
travailleuses, par les coupes dans les services publics. On a souligné aussi que le 
recours à des formes de taxation régressive, comme la contribution santé, les taxes à 
la consommation ou la tarification selon le principe de l’utilisateur-payeur touchent 
de façon inique les femmes.  
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Notre expérience des compressions dans les services publics de la fin des années 
1990 confirme leurs impacts sur les femmes. Il ne faut pas se leurrer, les besoins 
sociaux comme la garde des enfants, les soins de santé ou le soutien aux personnes 
âgées – et les dépenses qui y sont reliées – ne disparaîtront pas. S’ils ne sont pas 
assumés collectivement, ils le seront de façon privée, mais de façon beaucoup plus 
inéquitable : soit, les familles s’en remettront à des services privés marchands, 
beaucoup plus chers donc inaccessibles pour une majorité; soit elles s’en chargeront 
au sein de la sphère familiale et domestique, ce qui aura des incidences sur la 
participation des femmes au marché du travail, sur leur sécurité économique à long 
terme et sur leur insertion dans la sphère publique. Et ça, le Québec ne peut se le 
permettre ! 
 
Le gouvernement ne doit pas effacer d’une main ce qu’il prétend vouloir faire de 
l’autre. Il doit respecter ses engagements pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes. Revoir sa stratégie de retour à l’équilibre budgétaire tant sur le plan des 
moyens que de l’échéancier serait un bon début. 


